
 

 

 

SOUS TOUTES RÉSERVES Le 10 avril 2017 
« Par dépôt électronique (SDÉ) » 

 
 
Monsieur Pierre Méthé, secrétaire par intérim 
Régie de l’énergie du Québec 
Région de Montréal 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 

 Objet : Position de l’Association québécoise du propane 
 Sujet : Demande de modification du cadre procédural afin qu’une 

audience de vive voix soit tenue, logée par l'Association 
québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 

 V/ : R-4000-2017 
 N/ : 725-2 

 
Monsieur Méthé, 
 
La présente fait suite à la Demande de modification du cadre procédural afin 
qu’une audience de vive voix soit tenue, de l'Association québécoise de lutte 
contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.). 
 
L’Association québécoise du propane (AQP) appuie ladite demande de 
modification du cadre procédural énoncée à sa lettre C-SÉ-AQLPA-0004, datée 
du 6 avril dernier et confirmée à sa correspondance C-SÉ-AQLPA-0006, datée 
de ce jour. 
 
Nous soumettons respectueusement qu’il serait dans l’intérêt public de traiter le 
présent dossier par voie d’audience publique, et ce, notamment pour les motifs 
invoqués par la SÉ-AQLPA. 
 
Dans les circonstances,  l’AQP appuie formellement la Demande de modification 
du cadre procédural afin qu’une audience de vive voix soit tenue déposée par 
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.). 
 
 

Michael Dezainde 
 mdezainde@archeravocats.com 
poste : 234 
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Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Monsieur Méthé, nos 
salutations distinguées. 
 
 

  ARCHER  

  AVOCATS & CONSEILLERS D’AFFAIRES INC. 
 
 

  (s) Michael Dezainde (s) Bryan Furlong 
 

MD/dg  Michael Dezainde Bryan Furlong 
  Avocat Avocat 


